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instance
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Abstract
Théme Mots clés

Modification de la date fixée pour l'adjudication (Oui),

Droits réels - Foncier - Immobilier N
Hypotheque, Causes graves

Source

Base légale Non publiée

Résume en francais

Seules des causes graves et diment justifiées peuvent motiver la décision de report de la date fixée pour
la vente aux encheres publiques d'un immeuble hypothéqué.

Résume en arabe
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